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POUR INFORMATION

Question 16/1:
  Méthodes propres à améliorer la viabilité du service public de

radiodiffusion mettant l'accent en particulier sur les pays en

développement

COMMISSION D’ÉTUDES 1

ORIGINE:
RAPPORTEUR POUR LA QUESTION 16/1

OBJET: 
CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS ISSUES DE DIFFERENTES REUNIONS

_________

Résumé:

Dans le cadre de l'Accord de coopération, ratifié par le Secrétaire général de l'UIT et le Directeur général de l'UNESCO en mai 2000, l'UNESCO et l'UIT ont organisé, avec divers partenaires, plusieurs conférences, séminaires et ateliers et publié diverses études concernant la radiodiffusion sonore et télévisuelle du service public. 

Les conclusions et recommandations, ci-dessous énoncées, résultent de l'ensemble de ces études et activités et en particulier, l'étude portant sur la Question 16/1. 

Conclusions et Recommandations

Aspect général

Les participants de la Conférence
 internationale "les défis à la radiotélévision de service public en Afrique" : 

1. réaffirment la nécessité pour les Nations Unies, ses agences et ses programmes de continuer à promouvoir les concepts de l'indépendance et du pluralisme dans les médias audiovisuels et d'aider à leur mise en œuvre ;

2. affirment l'importance d'une radiotélévision de service public vouée à la liberté d'expression. Ni commerciale, ni étatique, la radiodiffusion publique puise sa raison d'être dans le seul accomplissement du service public. C'est la radiodiffusion du public, elle s'adresse à chaque citoyen en tant que tel. Elle encourage l'accès et la participation à la vie publique. Elle développe les connaissances, élargit les horizons et permet à chacun de mieux se comprendre en comprenant les autres et le monde ;

3. considèrent que les stratégies médiatiques de globalisation et d'uniformisation de la création et de l'expression, interpellent tous les pays, et en particulier les pays en développement, ses gouvernements, ses professionnels et ses créateurs ; d'où l'urgence d'une réflexion et d'une action relatives aux particularités, aux identités et aux cultures. Cette réflexion et cette action doivent contribuer à enrichir le patrimoine universel et la nouvelle société de l'information, marquée aujourd'hui par les pressions technologiques ;

4. estiment que l'audiovisuel participe directement aux objectifs de développement et de démocratie, de bonne gouvernance, de liberté et de promotion des droits de l'homme. Sa puissance et son impact stimulent la participation et la création tout en favorisant le dialogue et l'échange entre les peuples et ;

5. pressent les professionnels des médias et la société civile, les gouvernements et les instances législatives et représentatives de tous pays, d'appuyer cette vision de service public en radiodiffusion. Cette vision doit être mise en œuvre, développée et préservée dans toutes les sociétés, et particulièrement dans les pays en développement où les risques d'uniformisation se multiplient.

Aspect légal

Les participants du séminaire
 d'initiation à l'élaboration de lois régissant l'audiovisuel demandent à l'UNESCO, l'UIT, les Unions de radiodiffusion, aux organisations régionales et internationales de : 

1. poursuivre la réflexion sur la nécessité de lois et sensibiliser davantage les décideurs et parlementaires sur les avantages à adapter les cadres juridiques et financiers du service public afin de répondre au mieux aux attentes des populations dans un contexte pluraliste et de défendre l’intérêt général, en regroupant les professionnels et juristes des radiotélévisions et des instances de régulation, les parlementaires, les représentants des partis politiques, les organismes et ministères concernés.  

2. renforcer les capacités professionnelles du personnel du service public afin de lui permettre de jouer pleinement et efficacement son rôle dans les structures audiovisuelles.

3. assurer au service public un financement suffisant, stable et régulier pour lui permettre d’accomplir sa mission sans entraves.

4. renforcer l’autonomie de gestion du service public.

5. constituer un réseau de juristes qui se réunira périodiquement pour des échanges de vue et d’expériences, bref des concertations sur les législations de leur pays respectifs en matière d’audiovisuel.
Le mandat principal de ce réseau sera de parvenir à une harmonisation des textes de l’audiovisuel en Afrique à l’instar de l’OHADA (Organisation pour l'Harmonisation  du Droit des Affaires en Afrique).

6. renforcer la législation en matière de droit de retransmission des manifestations de grande ampleur, afin que les radio diffuseurs dont les émissions ne couvrent pas la totalité des possesseurs de téléviseurs dans le pays ne soient pas autorisés à acquérir les droits exclusifs de retransmission de ces évènements présentant un intérêt particulier pour les téléspectateurs nationaux et qui nécessitent un libre accès.

7. favoriser le regroupement en bouquet des radio diffuseurs présents sur des satellites, ce qui permettra d’une part, de fédérer les audiences nationales et d’autre part, de réduire sensiblement les coûts des systèmes de diffusion/réception et de générer en même temps de nouvelles ressources financières provenant de la reprise du signal par les câblodistributeurs ou autres opérateurs locaux.

Culture de la maintenance

En outre, les participants d'un premier atelier
 sur la culture de la maintenance, conscients qu'un service de maintenance efficace est vital pour la pérennité des radiodiffusions et télévisions du service public, ont fait le constat qu'à l'heure actuelle ce service est le parent pauvre de leurs structures.  En effet, ce que l'on exige de lui dépasse de loin les moyens qui lui sont accordés.

Les problèmes de maintenance sont :

· un personnel réduit

· un budget faible voir inexistant

· une absence de l’informatique

· la question du passage de l'analogie au numérique pose de sérieux problèmes

Aujourd’hui ,avec l’intégration des métiers de l’informatique, des télécommunication et des métiers  de l’audiovisuel, il importe de :

1. créer un programme national d’action pour le développement d’une culture de maintenance basée sur les nouvelles technologies de l'information et de la communication ;

2. revoir les politiques éducatives visant à intégrer les nouvelles technologies dans la formation des techniciens.

Conscients des difficultés vécues par les médias, notamment en terme de maintenance, de formation et de documentation, et considérant l’apport des nouvelles technologies de l’information et de la communication, ils recommandent : 

( Aux médias :

1. d’intégrer les nouvelles technologies de l’information et de la communication (Internet et multimédia) dans leurs activités, production et diffusion

2. d'associer le personnel technique des médias à toutes les étapes des projets (études, acquisition de matériel et logiciels, etc.), et de veiller au transfert de compétences au cours de leur exécution à chaque fois qu'il doit être fait appel à une expertise externe.

3. de favoriser  l'échange d'expérience en donnant l'accès aux données relatives aux équipements et aux fournisseurs, en vue de faire face aux questions ayant trait aux choix des équipements et leur maintenance. 
Ainsi, les actions suivantes devront être mises en œuvre et encouragées :

· la création d'adresses électroniques pour le personnel technique ,

· la participation à des forums de discussion à propos des médias, 

· le regroupement du personnel technique de plusieurs pays autour d'activités techniques favorisant le processus de transfert de compétences telles que :

· l'installation d'équipements,

· les réparations de grandes envergures,

· les rencontres avec des fournisseurs…

4. faire abriter les services Web, dans le cadre de la coopération entre médias,  par ceux qui sont mieux dotées en infrastructures techniques,

5. faire inscrire aux budgets de fonctionnement un fond suffisant, destiné à :
· l'acquisition de la documentation technique

· la formation 

· la maintenance

6. mettre en place avec la collaboration du personnel technique, une infrastructure de maintenance et veiller à l’équiper adéquatement en outils de dépannage et de diagnostic pour  une maintenance de premier et de second degré.

L’intégration des nouvelles  technologies devra se faire suivant un Plan Directeur pour une mise en œuvre cohérente des projets.

Ce plan servira de guide aux projets et devra fixer les différentes étapes à franchir. Il permettra notamment de :

· 
définir les objectifs en terme de services à fournir,

· 
faire le choix des technologies appropriées,


· 
proposer le plan d’équipements et d'actions à mettre en œuvre (aménagement des locaux conformes aux normes internationales, mise en place des réseaux locaux, etc.)

· 
planifier les questions relatives au profil et à la formation du personnel technique. 

· 
veiller à ce que les dons en équipements et les programmes de formation puissent requérir l'avis du personnel technique et s'inscrire dans le cadre de la mise en œuvre d'un plan directeur. Cela permettra d'éviter les problèmes liés à la disparité du matériel, compliquant leur exploitation et leur maintenance.

( Aux fournisseurs

Vu la baisse des coûts du matériel informatique sur le marché international ainsi que la mondialisation de l’offre et de la demande, 

1. de s’organiser pour appliquer des prix raisonnables et d'offrir des services après vente de qualité. Une bonne organisation de fournisseurs locaux pourrait permettre une harmonisation des prix afin de faire jouer le jeu de la concurrence au niveau de la qualité de service et des délais de livraison. La collaboration avec les médias pourra permettre d’obtenir des gouvernements de meilleures conditions sur le plan fiscal.

2. d'assurer le support technique et fournir une documentation convenable prenant en compte la langue de travail ainsi qu’une formation  appropriée sur les équipements fournis.

( Aux partenaires

En l'occurrence, l'UIT et l'UNESCO :

1. de poursuivre leur collaboration en vue d'apporter les appuis nécessaires aux organes d’information et aux médias dans les domaines ci-après:

· constitution des listes de diffusion (agences de presse, radiodiffusion et télévision, fournisseurs, centres de formation continue),

· accès aux bases de données fournisseurs, 

· élaboration de plans directeurs pour mieux gérer le passage de l’analogique au numérique,

· financement de projets à caractère technologique conformément aux plans directeurs et plans nationaux de développement des infrastructures d’information et de communication des pays,

· financement de programme de formation en rapport avec l’exécution de projets et l'acquisition de produits spécifiques (routeurs, serveurs, émetteurs, etc..)

· financement de programmes de formation de mise à niveau  dont le contenu et les modalités seront définis en collaboration avec les centres de formation (régionale et sous-régionale). 

2. de favoriser toute action pour développer une chaîne de solidarité entre le personnel technique des organes et institutions d’information et de communication permettant à ces derniers de renforcer la culture réseau indispensable à la résolution des problèmes de maintenance dans un contexte de partage d'expérience et de coût.

Il est également demandé à l’UIT de porter aux diverses instances et opérateurs des télécommunications des Etats membres le problème de tarification afin qu’ils puissent étudier avec les organes et institutions d’information et de communication un allègement tarifaire en s’appuyant sur les grandes lignes de l’Accès Universel.

( Aux Etats membres 

1.
d'introduire et de promouvoir les nouvelles technologies en exonérant de toute 
charge :


- les équipements,  


- les  télécommunications, 


- les service d’accès à Internet et 


et en autorisant les médias à se doter d’infrastructures autonomes de télécommunications.

2. d’accorder dans la mesure du possible des subventions pour l’équipement, la formation et à la maintenance des systèmes de communications des organes et institutions d’information et de communication, tout en respectant leur indépendance.

3. d'accorder au personnel technique des organes et institutions d'information et de communication, un statut spécifique social de motivation et rémunération afin de les maintenir dans leurs propres structures organisationnelles. 

_________

� Conférence internationale "les défis à la radiotélévision de service public en Afrique" - RABAT, 28-31 mai 2000


� Séminaire d'initiation à l'élaboration de lois régissant l'audiovisuel - DAKAR, 28-30 juin 2001


�  Premier atelier pour la promotion d'une culture de la maintenance - YAOUNDE, 26-30 juillet 2001
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